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supérieure ou dans un concours ouvert
à ph'sieurs comtés.

17o Chaque concurrent devra donner
avis au Secrétaire Trésorier de son in-
tention de concourir, avant le vingtièr-
me jour de juin prochain et payer une
piastre pour droit d'entrée.

j

16( Celui qui obtiendra le premier
rr:x p nr ui terre lien tenue ne pour
ra plu (coneourir que dans une classe

senter le mériùe absolu de la chose sou-
mise à l'inspection. Les juges retran,<
che'ront une partie ou la totalité des

2o Les différon tes soles séparées par
des dfoturS, et communiquant auk éta
bles par une allée ou autrement pour
le pssage des animaux. Les parties
de la forme en bois debont n'entreront
pas dans le système de rouation.

30 C(ôtures cn ban ordre.
40 Fosés et rigoles en bon ordre.

;o Point de roches et (le mauvaises REGLEMENTS pour les fermes bien
'erbes dans i'es champs, les mniuaises teries d'prés le programmèTdopté pï

hortes le Lng des clôtures seront'pou, lp Bureau des Directeurs.
pees. 10 Tout concurrent devra être pro-

o Etable, porchîerie, laiterie, grange priétaire de la ferme qu'il entrera au
berge: ie, conr, instruments aratoires, conêours, ou au moinsl'expliter con
commoes, en !,.(lndre et améliorés. me fermier,régisseur ou autrement par

7c à ta]lpro;ortimn a fétenduede lui même ou par autrui. pourvu que ce
la fe me et be 1ieni, au moins une soit soua sa. direction immédiate.
tête de ros b 'a! 1our chaque quatre 2) Dans la Division No un, dans lu
arpent-, quan rioutns comptant pour prenière classe ne pourront concourir
une tête de <-r>s bétai ; qtie fs terres d'au moing-60 al.pents,

8 Engrtis bien préparés et bien con dans la deuxième classe que les terres
'serves, n'a) ant pas moins de vingt arpents ni

9c PW urages succédant ordinaire- plus de cinquatte neuf arpents en cu.-
mort dlns la rol ation aux prairies, turc.

10, Une i s'les, oa du moins la 3o Dans la division No deux,ne pour-
vimgLmo pHtue de la forme en cultu- ront concourir, dans la première classe,
re seran i< ns ou plantes sarclées, que les terres d'au moins quarante ar-
et cette pam lie devra (hanger clhalue p ents en culture, dans la deuxième
ane< e. classe que les terres n'ayant pas moins

11o Gande étendue de prairies ; de quinze arpents ni plus de trente
paccages et prairies devront former au neuf en culture.
moinsilamoiteé do la ferme en culture, 4o Chaque concurrent donnera avis

12> Chaqua sole en ban état do pro- au Secrétaire de la S >cieté de son inten-
ductIon. tion de conpourir et payeïa cinquante

13 > A eaem c des onze premières contins comme droit d'entrée, avant le
condions du î,progrimnme, le, juges vingtième jour de juin prochain.
alloui rnit, e e oive leur jugement, 5a Tout concurrent sera tenu de ré-
dix poins ; et cn fsant l'examen d'une pondre aux questions que lui feront les
ferme, il- ;retraneb'er>nt une partie ou juges, de' laisser voir ses comptes de
la- totalité des dix points, suivant que culture et généralement de fournir tous
la ecndition ;era Plus ou moinis ou point les renseignements demandés concer-
du tout remplie. Quant à la douzième iant son mode de culture.
ils alloueroint :î haque sole un nombre 6o Les juges feront un rapport moti-
égal de pints, de maeriièle à former vé de leurs visites au Président ou au
toujours quelque s uit le mode d'assole. Secrétaire de la société.
ment, le nom 117re d(e cinquante, et ils
mnt e erio. .d cinqantemet 0 To Pour apprécier toutes les condi-

. .otions d'une ferme bien tenue, les jugesde points attri. 1< ('haque sole, Sui- suivront les règles suivantes . commevalt t <e " .olue dionil serait difficile de rendre justice aux14>)Dnsla D. isionN nn o4 D iNo Iuni ý 1.C P<"ýconcurrents sans examiner en détai'ront cane ur:,r lce les lamers d'au moins les ameliorat ions, les paturages, les lé.soixaîte arpents. Dans la Divisiond gumes, les prairies, le bétail, etc., afinNo d &(iXý, que 1elest r (J 'au moins, d'attribuer à chacun sa part de mérite,
vin, ai<euntseiotil: "re. avant (le prononcer un jugement d'en.

15( D43ss tos ls es l.s concurrents semble, il est fixé ci dessous un certain
devro it h ier au moins un demi ir- nombre de bons points pour chacun
pont en len mes en u dhs 1-atates, des articles ci-après énumérés. Ce
sous pemie dë re mis hors du concours. nombre (lelîfn,-iintR Qsra' sensé,renré,

bons points sui:Vant qu le oondition
sera tupus ou moi t ou po du tout
remplie.

80 Le nombre total des bons points
est de trois centp.

9o Pour obtenir le premier prix)
dans la première classe il faudra obte-
nir au moins deux cents bons points,
dans la seconde classe, au moins cent
soixante.

10l il 1 W-îi ,p oiïh a: 'à I "Vpa r t i
comme suit:<

Points.
10 Division de la ferme ou au

moins trois soles 25
2o Patates non en jardin, un arpt. 10
3o Betteraves ou carottes, i arpt. 20
4o Grains de toutes espèces 50
5o Prairies artificielles 15
6o Paturages 15
7o Chevaux 10
80 Bètes à cornes 10
9o Moutons 10
10o Cochons 10
l1 Clôtures 10
12o Fossés, rigoles et cours d'eau, 25
13e Epierrement 5
14o Drainage souterrain 10
15> Construction et bâtiments 10
16o Instruments aratoires amé-

liorés 10
17o Améliorations notables 20
183 Comptabilité 10
19oLe plus grand rendement

obtenu de la ferme 15
20o Abonnement à un journal

d'agriculture 10
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REGLEMJENTS concernant le con-
cours pour leà pièes de.grains et de
légumes.

10 Chaque concurrent donnera avis
au Secrétaire de la Société de son in-
tention de concourir et paiera vingt
cinq centins comme droit d'eutrée,
avant le vingtième jour de juin pro-
chain.

REGLEMENT concernant les Parti
de labour.

10 Les compétiteurs donneront avis
au Secrétaire-Trésorier de la Société de
leur intention de concourir et paieront
cinquante contins d'entrée au moins
huit jours avant le concoure.

2o Les compétiteurs devront laxo-
rer avec leurs propres chevaux, ou avec
cqux de leurs pères,ou de leurs maitre
et devront terminer leur labour avec 1


